
Compte Rendu
 Point COVID 

DI HdF 
du jeudi 19 novembre 2020

Point hebdomadaire sur la situation sanitaire.

Situation RH
Semaine du 11 novembre au 19 novembre

COVID+ : 24 (en cumulée, sont comptabilisé les malades des semaines précédentes, toujours malades),
2 CO et 12 SU agents.

Septaine   : 11, 1 CO et 10 SU.

Agents ayant eu au moins 1 jour d’ASA dans la semaine : 53, 49 SU et 4 CO



Télétravail
Au moins 1 jour en TT : 371, 43 SU et 328 CO
1 jour de télétravail exactement : 58 (+69) agents, 45 CO, 13 SU
2 jours de télétravail : 96, 86 CO et 10 SU
3 jours de télétravail : 95, 87 CO et 8 SU
4 jours de télétravail : 61, 59 CO et 2 SU
5 jours de télétravail : 61, 51 CO et 10 SU.

Pour ce qui est des télétravailleurs de la surv ce sont le plus souvent des collègues de la CRPC, du
secrétariat et du commandement.

Agents présents le 19/11/2020 639, 229 CO et 410 SU sur un effectif réel DI de 1535 agents (521 CO,
1009 SU)

Les agents surv en FP Brexit (distanciel) ne sont pas repris comme personnel télétravaillant.

Les OS avaient demandé des chiffres sur les MDC renfort la semaine dernière, les chiffres ne sont pas
encore disponibles.



A une interrogation sur l’augmentation du nombre de télétravailleurs en SURV et les capacités
d’intervenir à ce niveau le DI nous précise que des instructions ont été données pour permettre que
certaines  tâches  de  gestion  puissent  être  effectuées  par  des  agents  en  TT,  pour  les  équipes  de
commandement au niveau local ou pour les secrétaires. 

FIN des 1/2 équipes au Tunnel
Comme annoncé lors de la mise en place du système des 1/2 équipes au tunnel un point route a

été fait.
Le trafic est en augmentation au fret (période de Noël et anticipation Brexit), pas de changement sur les
sites du tourisme et du fret ferroviaire.

M. le Directeur régional de Dunkerque, dans le but de pouvoir accorder les congés de fin d’année
au plus grand nombre de collègues a décidé de revenir en équipes complètes à partir du 30/11/2020.
Suite aux interrogations des OS sur l’éventualité de défaillances d’équipes complètes (cas COVID+ ou
contact) les agents de la BSIG seront là pour faire les renforts. 

La CGT prend acte de la décision, nous n’avons pas de solution miracle entre la continuité de la
mission  sûreté,  particulièrement  exigeante  au  fret  routier,  la  possibilité  d’accorder  les  congés  aux
collègues et le principe de précaution. Il aurait peut-être été plus prudent de prolonger le système jusqu’à
la veille des vacances scolaires.

Notre syndicat a encore une fois alerté le DI sur les quelques cas d’agents en ASA vulnérabilité
depuis longtemps qui n’ont aucun contact avec leurs collègues, certes il s’agit d’un nombre faible, mais
les chefs de service doivent maintenir le lien avec ce personnel fragile.

Les services de la DI sont toujours en attente des directives directionnelles sur le dispositif de
prise  en  charge,  à  hauteur  de  17€50  (avec  ticket  de  caisse),  des  repas  comme  lors  du  premier
confinement.

Les stocks en masques, gants et gels ne sont pas sources de préoccupation.
Les commandes pour les sprays désinfectants sont parties. 

Dans les bureaux qui sont encore en manque de séparations en plexiglas les BHR travaillent
durement pour en fabriquer, solution plus rapide que la commande. Nous saluons l’effort des collègues.

La CGT demande que les agents en télétravail d’IDS puissent avoir à disposition des casques au
domicile. La DI va faire le nécessaire.

Nous avons aussi demandé de pouvoir fournir en sièges le personnel en télétravail n’en ayant pas
au domicile, le manque de stock empêche la DI de faire le nécessaire.

La CGT interrogera  l’administration  prochainement sur  la  problématique  de  la  prise  en  charge  des
dépenses effectués en télétravail...

La régulation de la situation des TR semble être normale et avait été annoncée dès le printemps.

Pour rappel décret sur le personnel vulnérable. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042512657

Prochain point COVID vendredi 27/11/2020.

Portez-vous bien

https://www.cgtdouanes.fr/
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